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PROCES-VERBAL 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du Jeudi 06 Juin 2024 

En salle des Commissions – Mairie de Scientrier 
 

L’an deux mil vingt-quatre, et le treize Juin à vingt heures trente minutes, le Conseil 

Municipal, s’est réuni en salle des commissions à SCIENTRIER, sur convocation adressée 

à tous ses membres, le 06 Juin 2024, par Madame Patricia DEAGE, Maire en exercice de 

la Commune de SCIENTRIER. 

 

Conseillers en exercice : 11 

Présents : 9 

BARBIER Sarah, BRANTUS Michel, BRON Isabelle, DAKIN-GARVAL Sylvain, DEAGE Patricia, 

DESALMAND Stéphane, DESALMAND Nadège, FLOQUET Sandra, Sophie PIEUCHOT 

Absents : LAMBERT Adrien 

Absents excusés : BERARD Nicolas 

Procuration : FLOQUET Sandra pour BERARD Nicolas 

Secrétaire de séance : BARBIER Sarah 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

- Désignation d’un secrétaire de séance  

 

- Approbation du PV du dernier conseil municipal de la séance du 16 Mai 

2024 
 

ADMINISTRATION GENERALE 

- Désignation d’un secrétaire de séance  

- Approbation du PV du dernier conseil municipal de la séance du 16 Mai 2024 

 

RESSOURCES HUMAINES 

- Instaurant des modalités d’exercice du travail à temps partiel pour les 

agents titulaires, stagiaires et contractuels 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le Code Général de la Fonction Publique, L612-1 à L612-8 et L612-12 à L612-11, 

VU l’ordonnance n°82-296 du 31 mars 1982 relative à l’exercice des fonctions à temps 

partiel par les fonctionnaires et les agents des collectivités locales et de leurs 

établissements publics à caractère administratif, 

VU le décret n°88-145 du 15 février 1998 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 

du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et relatif aux agents non-titulaires de la fonction publique territoriale, 

notamment son article 21, 

VU le décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des 

fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales, 
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VU le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel 

dans la fonction publique territoriale, 

 

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 23 Mai 2024, 

 

CONSIDERANT ce qui suit : 

 

Les personnels peuvent demander, sous certaines conditions, à exercer leurs fonctions à 

temps partiel.  

 

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-

dessus, de déterminer par délibération, les modalités du temps partiel. 

 

Selon les cas, le temps partiel est accordé de droit ou sous réserve de nécessité de service 

: 

 

 

1. Le temps partiel accordé de droit  

  

Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux fonctionnaires titulaires et 

stagiaires, à temps complet ou à temps non-complet pour les motifs suivants : 

 

- A l'occasion d’une naissance, jusqu'aux trois ans de l'enfant, ou de chaque adoption, 

jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans suivant l'arrivée au foyer de l'enfant ; 

- Pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant, atteint 

d'un handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'une maladie ou 

d'un accident grave ; 

- En cas de handicap ou d’invalidité, après avis du médecin de prévention.  

 

Le temps partiel de droit est également accordé, sur demande, aux agents contractuels de 

droit public dans les mêmes conditions que les fonctionnaires, à la condition toutefois qu’ils 

soient employés depuis au moins un an à temps complet ou en équivalent temps plein pour 

pouvoir bénéficier d’un temps partiel de droit pour naissance ou adoption. 

 

Les travailleurs handicapés recrutés en qualité d'agents contractuels bénéficient du temps 

partiel dans les mêmes conditions que les fonctionnaires stagiaires, c’est-à-dire sans 

condition d'ancienneté de service. 

 

2. Le temps partiel sous réserve de nécessité de service 

 

Le temps partiel sur autorisation peut être accordé pour des raisons personnelles ou pour 

la création ou reprise d’entreprise, sous réserve des nécessités du service : 

- Aux fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet, en activité ou en 

détachement ; 

- Aux agents contractuels de droit public à temps complet en activité employés depuis 

plus d'un an de façon continue à temps complet.  

 

Le temps partiel du personnel d’enseignement peut être accordé aux agents fonctionnaires 

et contractuels, dans les mêmes conditions, sous réserve de nécessité du service. 

 

Il appartient à l’assemblée délibérante, après avis du comité technique, de fixer les 

modalités d'exercice du travail à temps partiel. 
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Il appartient à l'autorité territoriale d'apprécier, en fonction des nécessités de 

fonctionnement du service, les modalités d'attribution et d'organisation du temps partiel 

demandé par l’agent, en fixant notamment la répartition du temps de travail de l'agent 

bénéficiaire. 

 

 

L’assemblée délibérante,  

 

Décide 

 

Article 1 : Catégorie d’agent bénéficiaire  

 

Les fonctionnaires titulaires et stagiaires, ainsi que les agents contractuels de droit public 

employés à temps complet depuis au moins un an, peuvent bénéficier du travail à temps 

partiel dans les conditions sus-décrites. 

 

En cas de refus par l’employeur, un entretien devra préalablement avoir lieu avec l’agent 

demandeur. 

 

 

Article 2 : Organisation du travail  

 

Le temps de travail à temps partiel de droit peut être organisé de façon quotidienne, 

hebdomadaire, mensuelle ou annuelle, en concertation avec l’agent. 

 

Le temps partiel sous réserve de nécessité du service peut être organisé de façon 

quotidienne, hebdomadaire, mensuelle ou annuelle. 

 

Le temps partiel pour le personnel soumis à une annualisation du temps de travail sur le 

rythme scolaire est accompli annuellement, à compter du 1er septembre de l’année 

scolaire. 

 

 

Article 3 : Quotités  

 

Le temps partiel de droit est accordé en fonction de la demande de l’agent pour une quotité 

de 50%, 60%, 70% ou 80% de la durée hebdomadaire des agents exerçants les mêmes 

fonctions à temps plein. La réglementation exclut la quotité de 90% pour le temps partiel 

de droit. 

 

Le temps partiel sous réserve de nécessité de service, est accordé pour des quotités allant 

de 50% à 99%. 

 

 

Article 4 : Demande de l’agent et durée d’autorisation  

 

Les demandes de temps partiel sur autorisation devront être formulées dans un délai de 

trois mois avant le début de la période souhaitée. Les demandes de temps partiel de droit 

ne seront soumises à aucun délai de préavis. 

 

La durée de l’autorisation est fixée à par arrêté, entre 6 mois et 1 an, renouvelable 

tacitement pour une durée identique dans la limite de 3 ans. Au-delà des 3 ans, le 

renouvellement de la décision doit faire l’objet d’une demande et d’une décision expresse.  
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La demande de travail à temps partiel pour le personnel soumis à une annualisation du 

temps de travail selon un rythme scolaire doit être demandée avant le 30 avril précédant 

l’ouverture de l’année scolaire. La durée est fixée à un an, renouvelable par tacite 

reconduction, dans la limite de trois années scolaires. A l’issue de cette période, une 

demande expresse sera exigée. Toutefois, un temps partiel de droit peut être accordé à 

ces personnels en cours d'année scolaire, à l'issue du congé de maternité, du congé 

d'adoption, du congé de paternité, du congé parental, du congé de présence parentale, ou 

après la naissance ou l'arrivée au foyer de l'enfant adopté, ou lors de la survenance des 

événements prévus au deuxième alinéa de l'article 60 bis de la loi du 26 janvier 1984 

susvisée. Sauf cas d'urgence, la demande doit être présentée au moins deux mois avant 

le début de la période d'exercice à temps partiel de droit.  

 

La durée d’autorisation pour le temps partiel pour création d’entreprise est de 2 ans, 

renouvelable pour une durée maximale d’un an. 

 

 

Article 5 : Réintégration ou modification en cours de période  

 

La réintégration à temps plein ou la modification des conditions d'exercice du temps partiel 

peut intervenir en cours de période, sur demande de l'agent présentée au moins 2 mois 

avant la date souhaitée. 

 

La réintégration à temps plein peut intervenir sans délai en cas de motif grave, tel qu'une 

diminution substantielle de revenus ou un changement de situation familiale (divorce, 

décès...). 

 

 

Article 6 : Suspension du temps partiel  

 

L’agent placé en congé maternité, de paternité ou d’adoption durant une période de travail 

à temps partiel, voit son temps partiel suspendu, quel que soit le motif du temps partiel. 

L’agent est réintégré momentanément dans les droits des agents à temps plein. 

 

 

Article 7 : Réintégration au terme du temps partiel  

 

L’agent public titulaire/stagiaire est réintégré de plein droit au terme du temps partiel, dans 

un emploi correspondant à son grade. 

 

L’agent public contractuel retrouve son emploi à temps plein ou à défaut, un emploi 

analogue. 

 

La réintégration à temps plein pour le personnel d’enseignement prend effet à partir du 

1er septembre. 
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- Institutions du régime des astreintes 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la Fonction Publique, 

VU le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique territoriale, notamment son article 5 précisant les règles 

d’organisation des astreintes dans les collectivités locales et leurs établissements publics, 

VU le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de 

compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la 

direction générale de l’administration du ministère de l’Intérieur, 

VU le décret n°2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de 

compensation des permanences au profit de certains personnels gérés par la direction 

générale de l’administration du ministère de l’Intérieur, 

VU le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 fixant les modalités de la rémunération ou de la 

compensation des astreintes et des permanences dans la Fonction Publique Territoriale,  

VU le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la 

compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du 

développement durable et du logement,  

VU l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la 

rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable 

et du logement, 

 

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 23 Mai 2024, 

 

L’assemblée délibérante,  

 

Décide 

 

- D’instaurer le régime des astreintes selon le dispositif suivant : 

 

Article 1er – Motifs de recours aux astreintes 

 

La mise en œuvre des astreintes est destinée à assurer un fonctionnement optimal des 

services publics dont l’intervention peut se justifier à tout moment. Il s’agit en particulier 

d’assurer dans des conditions adaptées la tranquillité et la sécurité publique, et de garantir 

la continuité des services dans les domaines où elle s’impose.  

 

La collectivité pourra recourir à la mise en place d’une astreinte dans les cas suivants : 

- - Evènements climatique : neige, inondations, … 
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- - Manifestations particulières : fête locale, concert, etc  

- - Animations et déplacement du service Enfance Jeunesse : camps, animations 

extérieures 

 

Les astreintes pourront avoir lieu soit : 

- - Du vendredi soir au lundi matin ;  

- - Du lundi matin au vendredi soir ;  

- - Samedi ;  

- - Dimanche ou jour férié ;  

- - Une nuit de semaine. 

 

Article 2 – Le personnel concerné 

 

Il sera possible de recourir aux astreintes pour les agents de la filière technique occupant 

les emplois suivants : 

- Agents des services techniques 

 

Il sera possible de recourir aux astreintes pour les agents de filières autre que technique 

occupant les emplois suivants : 

- Secrétaire général de mairie 

- Responsable du service Enfance Jeunesse 

 

Article 3 – Modalité d’application 

Il est fixé, comme suit, les modalités d'application du régime des astreintes et des 

interventions, pendant ces périodes, accomplies par les agents titulaires et stagiaires et 

agents contractuels de la collectivité : 
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Les agents seront informés au moins 1 mois à l’avance de leur période d’astreinte sauf 

situation exceptionnelle. En cas de délai de prévenance inférieur à 15 jours, l’indemnité 

d’astreintes sera majorée de 50 %. 

- Que, sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis 

du Comité Social Territorial compétent, ces dispositions seront reconduites 

tacitement chaque année ; 

- D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants ; 

- D’AUTORISER l’autorité territoriale à signer tout acte y afférent  

- DE CHARGER l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette 

délibération, qui prend effet à partir du 01/07/2024. 

 

 

Situations donnant lieu 
à astreintes et 

interventions 

Services et 

emplois concernés 

Modalités 

d’organisation 
Modalités d’indemnisation 

Filière technique  

(Astreintes d’exploitation, de sécurité, de décision) 

Autres filières (que la filière technique) 

Evènements climatique 
exceptionnels : neige, 

inondations, … 
 

Manifestations 

particulières : fête locale 
(La R’biolle), concert, 

 
Animations et 

déplacement du service 
Enfance Jeunesse : 

camps, animations 

extérieures 

Secrétariat général 
de mairie 

 
Responsable du 

service Enfance 

Jeunesse 

Sur les événements 

climatiques exceptionnels, 
des astreintes seront 

mises en place au dernier 
moment et seront de fait 

majorées 

 
Concernant les 

manifestations 
particulières, et les 

animations du service 
Enfance Jeunesse, un 

planning sera établi un 

mois avant l’événement 
pour désigner la personne 

d’astreinte. 
Un téléphone d’astreinte 

est prévu 
(le numéro sera mis à 

disposition des usagers et 
des agents du service : 

par exemple, les 
animateurs partis en 

camps, les parents des 
enfants accueillis, les 

bénévoles des 
manifestations, les élus). 
En cas d’intervention de 

l’agent d’astreinte, 
l’intervention débutera au 

moment du départ du 
domicile de l’agent. 

L’astreinte fera l’objet d’une 
indemnisation au taux en vigueur ou 

d’un repos compensateur (uniquement 
pour les filières autres que technique).   

 

Les heures d’intervention effectuées 
par l’agent durant sa période 

d’astreinte pourront faire l’objet soit 
d’une indemnisation, en heures 

supplémentaires (IHTS) pour les 

agents concernés dans les conditions 
définie par la délibération instaurant 

ces indemnités ou en indemnités 
d’intervention pour les autres agents, 

soit d’un repos compensateur, selon les 
montants et taux en vigueur.  
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- Remboursement des frais de transport, des frais de repas et 

d’hébergement engagés par les personnels dans le cadre de déplacements 

temporaires 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code Général de la Fonction publique ; 

VU le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités 

de règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités 

locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ;  

VU le décret n°2006-781 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

VU l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 

10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 

règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat 

; 

VU l'arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des 

indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant 

les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat ; 

VU l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 23 Mai 2024 ;  

 

Le Maire rappelle qu’est considéré en déplacement, l’agent qui se déplace, pour les besoins 

du service, hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale. 

 

CONSIDERANT que l’article 1 du décret n°2001-654 modifié énonce que :  

« Les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des collectivités et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi du 

26 janvier 1984 susvisée et de toute personne dont les frais de déplacement temporaires 

sont à la charge des budgets de ces collectivités et établissements sont, sous réserve des 

dispositions du présent décret, celles fixées par le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 

fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 

déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat. » ;  

 

Les agents qui se déplacent pour les besoins du service (mission, tournée, intérim, stage, 

formation) en dehors de leur résidence administrative et de leur résidence familiale 

peuvent, le cas échéant, prétendre au remboursement des frais de repas et d’hébergement 

exposés dans ce cadre, sous la forme d’une indemnité de ou de stage mission. 

 

Concernant les formations, c'est l'article 7 du décret n°2001-654 qui identifie, par renvoi 

à l'article 1er de la loi n°84-594, codifié à l'article L422-21 du CGFP, le type d’action de 

formation au titre desquelles l'agent a droit aux indemnités de stage ou de mission : 
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- d'indemnités de stage dans le cadre des actions favorisant l'intégration dans la FPT 

dispensées aux agents de toutes catégories et dans le cadre de la formation de 

perfectionnement, dispensée en cours de carrière à la demande de l'employeur ou de 

l'agent. 

- d'indemnités de mission dans le cadre des actions de professionnalisation dispensées tout 

au long de la carrière et à l'occasion de l'affectation dans un poste de responsabilité, et 

dans le cadre des actions de lutte contre l'illettrisme et pour l'apprentissage de la langue 

française. 

En ce qui concerne les formations, l’agent bénéficie d’une prise en charge du CNFPT lorsqu’il 

participe à une formation auprès de cet organisme. Cette prise en charge n’est pas 

cumulable avec le remboursement des frais de repas et d’hébergement par l’autorité 

territoriale, mais peut donner lieu à un complément de prise en charge des frais de 

transports. 

Pour les formations suivies auprès d’autres organismes, l’agent percevra une indemnité de 

mission. 

Cette indemnité est versée par la collectivité territoriale ou l’établissement public pour le 

compte duquel sont effectués les déplacements temporaires. 

Les justificatifs de paiement des frais de déplacement temporaires sont communiqués par 

l'agent au seul ordonnateur qui en assure le contrôle. Ils peuvent lui être fournis sous 

forme dématérialisée, cette dématérialisation étant native ou duplicative. 

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-

dessus, d’instaurer par délibération, le régime d’application des indemnités de mission et 

de stage. 

Cette dernière doit notamment définir le barème des taux du remboursement forfaitaire 

des frais et taxes d'hébergement dans la limite du taux prévu pour les agents de l’Etat (par 

l’arrêté du 3 juillet 2006 susvisé). 

Elle peut également, par dérogation à la prise en charge forfaitaire des frais de repas, 

prévoir la prise en charge des frais de repas effectivement engagés par l'agent (au réel), 

sur production des justificatifs de paiement auprès du seul ordonnateur, dans la limite du 

taux applicable aux agents de l’Etat. 

 

Remboursement des frais kilométriques 

 

Considérant qu’en vertu de l'article 10 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 susvisé, 

l’agent autorisé à utiliser son véhicule terrestre à moteur pour les besoins du service est 

indemnisé de ses frais de transport soit sur la base du tarif de transport public de voyageurs 

le moins onéreux, soit sur la base d'indemnités kilométriques, dont les taux sont fixés par 

un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du budget 

et du ministre chargé de l'outre-mer.  

 

CONSIDERANT que l'arrêté du 3 juillet 2006 susvisé fixe les taux des indemnités 

kilométriques en vigueur. 
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Puissance fiscale du 

véhicule 

Jusqu'à 2 000 

km 

De 2 001 à 10 000 

km 

Au-delà de 10 000 

km 

5 CV et moins 0.32 € 0.40 € 0.23 € 

6 et 7 CV 0.41 € 0.51 € 0.30 € 

8 CV et plus 0.45 € 0.55 € 0.32 € 

 

Pour les motocyclettes, vélomoteurs ou autres véhicules à moteur (article 2) 

Motocyclettes 

(cylindrée supérieure à 125 cm 
3) 

Vélomoteurs et autres véhicules à 
moteur 

0,15 € par kilomètre 0.12 € par kilomètre 

 

Ces indemnités kilométriques seront revalorisées en fonction des textes en vigueur. 

Le remboursement est effectué sur la base du kilométrage parcouru depuis le 1er janvier 

de chaque année et nécessite donc un suivi précis par le service gestionnaire.  

L’agent autorisé à utiliser son véhicule personnel, pour les besoins du service, peut être 

remboursé de ses frais de parc de stationnement et de péage d’autoroute sur présentation 

des pièces justificatives au seul ordonnateur et sur la base des frais réellement exposés.  

 

 

Remboursement des frais de repas et d’hébergement 

 

 

Considérant que le taux du remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas 

et le taux du remboursement forfaitaire des frais d'hébergement sont fixés par un arrêté 

conjoint du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget ;  

 

Considérant que l’arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixe les 

taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 

susvisé, comme suit : 
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 France métropolitaine 

Taux de base 

Grandes villes (+de 
200 000 hab.) 
et communes 

de la métropole 
du Grand Paris 

Commune de Paris 

 
Hébergement 

 
90 € 

 
120 € 

 

 
140 € 

Déjeuner 20 € 20 € 20 € 

Dîner 20 € 20 € 20 € 
 

Le taux d'hébergement prévu ci-dessus est fixé dans tous les cas à 150 € pour les agents 

reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite. 

 

Ces indemnités seront revalorisées en fonction des textes en vigueur. 

 

1/ Remboursement forfaitaire des frais d’hébergement 

 

CONSIDERANT qu’en vertu de l’article 7-1 du décret n°2001-654 susvisé, il appartient à 

l'assemblée délibérante de la collectivité ou du conseil d'administration de l'établissement 

de fixer, en métropole, le barème des taux du remboursement forfaitaire des frais 

d'hébergement. 

Que peuvent également être fixées, pour une durée limitée, lorsque l'intérêt du service 

l'exige et pour tenir compte de situations particulières, des règles dérogatoires aux taux 

des indemnités de mission et de stage, lesquelles ne pourront, en aucun cas, conduire à 

rembourser une somme supérieure à celle effectivement engagée. 

 

Qu’à ce titre, les taux d’hébergement fixés par l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié susvisé, 

sont modulables par l'assemblée délibérante, soit pour appliquer une minoration, soit, plus 

exceptionnellement, pour majorer cette indemnité pour tenir compte de l'intérêt du service 

ou de situations particulières. 

 

Ce remboursement forfaitaire sera revalorisé suivant les évolutions des textes 

règlementaires qui entreront en vigueur, sans qu’une nouvelle délibération ne soit 

nécessaire. 

 

2/ Remboursement des frais de repas :  

 

Considérant qu’en vertu de l’article 7-2 du décret n°2001-654 susvisé, et par dérogation, 

l’organe délibérant de la collectivité peut prévoir la prise en charge des frais 

supplémentaires de repas effectivement engagés par l'agent, sur production des 
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justificatifs de paiement auprès du seul ordonnateur dans la limite du taux fixé par l'article 

3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

 

DECIDE : 

Article 1 : 

De retenir le principe d’un remboursement des frais de transport sur la base d’une 

indemnité kilométrique forfaitaire dans les conditions réglementaires susmentionnées, 

 

Article 2 : 

De retenir le principe d’un remboursement forfaitaire des frais d’hébergement dans les 

conditions règlementaires susmentionnées, sur présentation des justificatifs afférents ; 

 

Dans tous les cas précités, pour les agents ayants la qualité de travailleurs handicapés et 

en situation de mobilité réduite, le taux d’hébergement est fixé à 150 euros ; 

 

Article 3 : 

D’instaurer le remboursement au réel des frais de repas exposés à l’occasion des 

déplacements professionnels en dehors de la résidence administrative et de la résidence 

familiale par l'agent, sur production des justificatifs de paiement auprès de l’ordonnateur, 

dans la limite du plafond prévu pour le remboursement forfaitaire (20 €) ; 

 

Article 4 : 

De ne pas verser d'indemnité de repas ou d'hébergement lorsque l'agent est nourri ou logé 

gratuitement ;  

 

 

Article 5 : 

D’instaurer la prise en charge des frais non pris en charge par le CNFPT en cas de 

formation. 

 

Article 6 :  

D’autoriser la dérogation à la limite d’1 aller-retour par an entre l'une des résidences de 

l’agent et le lieu de convocation dans le cadre de la prise en charge des frais de 

déplacement liés à la participation aux concours et examens. 

 

Article 7 :  

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
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Article 8 :  

Madame Le Maire est autorisée à signer tout acte afférent à la prise en charge de ces frais, 

et est chargé de veiller à la bonne exécution de cette délibération, qui prend effet à partir 

du 01/07/2024. 

 

 

- Instauration de la journée de solidarité 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L712-1, 

VU la loi n°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des 

personnes âgées et des personnes handicapées instaurant une journée de solidarité, 

notamment à son article 6, 

VU les articles L3133-7 à L3133-10 du Code du travail, 

VU la délibération du 30 octobre 2008 relative à la journée de solidarité, 

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 23 Mai 2024, 

 

CONSIDERANT ce qui suit : 

 

Le législateur a entendu instaurer une journée de solidarité pour l’autonomie des personnes 

âgées et des personnes handicapées. 

 

Les modalités d’accomplissement de cette journée qui a pour vocation de participer au 

financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, 

n’est plus fixée par la loi mais par les assemblées délibérantes des collectivités territoriales 

et des établissements publics. 

 

Cette journée de solidarité prend la forme d’une journée supplémentaire de travail non 

rémunérée, d’une durée de sept heures pour les personnels nommés sur des emplois à 

temps complet ; ramenée au prorata du temps de travail pour les agents à temps non 

complet ou à temps partiel. 

 

L’assemblée délibérante,  

 

Décide 

 

- D’INSTITUER la journée de solidarité selon le dispositif suivant :  

• Un mercredi fixé en début d’année pour l’année en cours pour les services dits 

administratifs,  

• Un samedi fixé en début d’année pour l’année en cours lors d’une journée nettoyage 

• Deux samedis après-midi ou un lundi en période de vacances scolaires fixés en 

début d’année pour l’année en cours pour le service culturel, 

• Pour les services Enfance Jeunesse, et la restauration scolaire et entretien pour 

lesquels l’ensemble des agents sont soumis à un planning de travail annualisé, la réalisation 

de la journée de solidarité sera établie différemment des autres services de la collectivité, 

de la façon suivante : les 7 heures de travail (pour un temps complet) dû au titre de la 

journée de solidarité sont intégrées dans l’annualisation du temps de travail, 

 

- Pour les agents recrutés en cours d’année et n’ayant pas assuré la journée de 

solidarité dans leur précédente activité, la réalisation de la journée de solidarité se fera de 

la façon suivante : 

- Un mercredi fixé en début d’année pour l’année en cours pour les services dits 
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administratifs,  

- Un samedi fixé en début d’année pour l’année en cours lors d’une journée de 

nettoyage 

- Deux samedis après-midi ou un lundi en période de vacances scolaires fixés en 

début d’année pour l’année en cours pour le service culturel, 

- Pour les services Enfance Jeunesse, et la restauration scolaire et entretien pour 

lesquels l’ensemble des agents sont soumis à un planning de travail annualisé, la réalisation 

de la journée de solidarité sera établie différemment des autres services de la collectivité, 

de la façon suivante : les 7 heures de travail (pour un temps complet) dû au titre de la 

journée de solidarité sont intégrées dans l’annualisation du temps de travail, 

 

- Que, sauf disposition expresse de l’assemblée délibérante prise sur un nouvel avis 

du Comité Social Territorial compétent, ces dispositions seront reconduites tacitement 

chaque année ; 

 

- DE CHARGER l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette 

délibération, qui prend effet à partir du 01/07/2024 ; 

 

 

- Nature et durée des Autorisations Spéciales d’Absence 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L622-1 à L622-7 

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 23 Mai 2024, 

 

Considérant ce qui suit : 

 

Le législateur a entendu instaurer des autorisations spéciales d’absences liées certains 

évènements familiaux, de la vie courante et des motifs civiques. 

 

La loi ne fixant pas les modalités d’octroi, et dans l’attente d’un décret d’application, les 

assemblées délibérantes des collectivités territoriales et des établissements publics doivent 

les déterminées localement, après délibération. 

 

L’octroi d’une autorisation spéciale d’absence peut être accordée à tout agent : titulaires, 

stagiaires, contractuels, auxiliaires, à temps complet, non complet ou partiel, ainsi qu’aux 

agents relevant du droit privé (contrat d’accompagnement dans l’emploi, emploi d’avenir, 

contrat d’apprentissage …). 

 

L’octroi d’une autorisation spéciale d’absence est accordé sous réserve de la présentation 

de justificatifs et des nécessités de service. 

 

Le bénéficiaire d’une autorisation d’absence ne cesse pas d’être « en activité de service », 

ce qui emporte les conséquences juridiques suivantes : 

http://www.scientrier.fr/
mailto:contact@scientrier.fr


Commune de Scientrier – 19 rue de la Mairie – 74 930 SCIENTRIER 

www.scientrier.fr – contact@scientrier.fr – 04 50 25 51 11 

- L’absence est considérée comme service accompli (conservation des droits attachés 

à la position de l’agent), 

- La durée de l’autorisation d’absence n’est pas imputée sur celle des congés annuels 

dus à l’agent, 

- L’ASA place l’agent en situation régulière d’absence : il ne peut faire l’objet d’une 

retenue pour absence de service fait. 

 

En revanche, le temps d’absence occasionné par ces ASA ne génère pas de jours de 

réduction du temps de travail (RTT) sauf dispositions contraires. 

 

Les autorisations d'absence sont à prendre au moment de l'évènement et ne peuvent être 

reportées ultérieurement. Le jour de l'événement est normalement inclus dans le temps 

d'absence. 

 

L’assemblée délibérante,  

 

Décide 

- DE RETENIR les autorisations d’absences telles que présentées dans le tableau 

ci-dessous : 
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Nature de l’évènement Durées proposées 

Liées à des événements familiaux 

Mariage ou PACS 

De l’agent 5 jours ouvrables 

D’un enfant de l’agent ou du conjoint 2 jours ouvrables 

D’un ascendant, frère, sœur, beau-frère, belle-sœur, 

neveu, nièce, petit-fils, petite-fille, oncle, tante de 
l’agent ou du conjoint 

1 jour ouvrable 

Décès 

- du conjoint (concubin pacsé) 5 jours ouvrables 

- d’un enfant de plus de 25 ans 12 jours ouvrables 

- d’un enfant de moins de 25 ans 

14 jours ouvrables + ASA 
« complémentaire » de 8 jours pouvant être 

fractionnée et prise dans le délai d’un an 
suivant l’évènement  

- d’une personne de moins de 25 ans à la charge 
effective et permanente de l’agent 

- d’un enfant quel que soit son âge lorsqu’il est lui-
même parent 

- du père, de la mère de l’agent ou du conjoint 3 jours ouvrables 

- des autres ascendants de l’agent ou du conjoint 1 jour ouvrable 

- du gendre, de la belle-fille de l’agent ou du conjoint 1 jour ouvrable 

- d’un frère, d’une sœur 3 jours ouvrables 

- d’un oncle, d’une tante, d’un petit-fils, d’une petite-
fille, d’un neveu, d’une nièce, d’un beau-frère, d’une 
belle-sœur 

1 jour ouvrable 

Annonce d’une 
pathologie 
chronique 

nécessitant un 

apprentissage 
thérapeutique ou 

d’un cancer 

- d’un enfant 2 jours (attente d’un décret) 

Enfant malade 
(soigner un 

enfant malade ou 
en assurer 

momentanément 

la garde) 

- enfant de moins de 16 ans ou handicapé 
(autorisation par famille, indépendamment du 
nombre d’enfants) 

1 fois les obligations hebdomadaires + 1 
jour (6 jours pour un agent travaillant sur 5 

jours) 
Durée doublée si l’agent assume seul la 
charge de l’enfant ou si le conjoint ne 

bénéficie pas d’une telle autorisation 

Liées à des évènements de la vie courante et des motifs civiques 
Concours et examens en rapport avec l’administration locale (dans la 

limite d’un concours ou examen par an) 
Jours des épreuves 

Séances préparatoires à l’accouchement Durée des séances 

Examens médicaux obligatoires Durée de l’examen 

Aménagement des horaires de travail pendant la grossesse 1h par jour maximum 

Actes médicaux nécessaires à la PMA Durée des actes médicaux nécessaires 
(dans la limite de 3 actes pour le conjoint) 

Participation à un jury d’assise ou témoin Durée de la session 

Sapeurs-pompiers volontaires Suivant convention signée avec le SDIS 

Allaitement (pendant 1 an à compter de la naissance) 1h par jour maximum à prendre en 2 fois 

Rentrée scolaire des enfants de l’agent Aménagements horaires 

Enfant malade (soigner 
un enfant malade ou en 

assurer momentanément 
la garde) 

- enfant de moins de 16 ans ou handicapé 
(autorisation par famille, indépendamment du 
nombre d’enfants) 

1 fois les obligations hebdomadaires + 1 
jour (6 jours pour un agent travaillant sur 5 

jours) 
Durée doublée si l’agent assume seul la 
charge de l’enfant ou si le conjoint ne 
bénéficie pas d’une telle autorisation 
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- D’ACCORDER également un délai de route, de 48 heures maximum aller-retour, 

aux agents bénéficiant d’une autorisation d’absence. 

 

- DE CHARGER l’autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette 

délibération, qui prend effet à partir du 01/07/2024 ; 

 

 

- Création des indemnités horaires pour travaux supplémentaire – IHTS (et 

majoration des heures supplémentaires et complémentaires) 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le Code Général de la Fonction Publique,  

VU le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et à la réduction du 

temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel 

dans la fonction publique territoriale 

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de 

l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment son article 2 ; 

VU le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires ; 

VU le décret n°2002-598 du 25 avril 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires (FPH) ; 

VU le décret n°2019-133 du 25 février 2019 portant application aux agents publics de la 

réduction de cotisations salariales et de l'exonération d'impôt sur le revenu au titre des 

rémunérations des heures supplémentaires ou du temps de travail additionnel effectif ; 

VU le décret n°2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration 

de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique 

territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; 

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 23 Mai 2024, 

 

CONSIDERANT ce qui suit : 

 

Seuls peuvent prétendre aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires les agents 

appartenant aux grades de catégorie C ainsi que ceux appartenant aux grades de catégorie 

B, avec une exception pour certains agents de catégorie A de la filière médico-sociale. 

L'octroi d'IHTS est subordonné à la réalisation effective d'heures supplémentaires. Sont 

considérées comme heures supplémentaires les heures effectuées à la demande du chef 

de service au-delà des bornes horaires définies par le cycle de travail.  

Nature de l’évènement Durées proposées 
 

Liées à des évènements de la vie courante et des motifs civiques 
Concours et examens en rapport avec l’administration locale (dans la 
limite d’un concours ou examen par an) 

Jours des épreuves 

Séances préparatoires à l’accouchement Durée des séances 

Examens médicaux obligatoires Durée de l’examen 

Aménagement des horaires de travail pendant la grossesse 1h par jour maximum 

Actes médicaux nécessaires à la PMA Durée des actes médicaux nécessaires 

(dans la limite de 3 actes pour le conjoint) 

Participation à un jury d’assise ou témoin Durée de la session 

Sapeurs-pompiers volontaires Suivant convention signée avec le SDIS 

Allaitement (pendant 1 an à compter de la naissance) 1h par jour maximum à prendre en 2 fois 

Rentrée scolaire des enfants de l’agent Aménagements horaires 
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La compensation des heures supplémentaires peut être réalisée, en tout ou partie, sous la 

forme d’un repos compensateur. Le temps de récupération accordé à un agent est égal à 

la durée des travaux supplémentaires effectués. Une majoration de nuit, dimanche ou jours 

fériés peut être envisagée dans les mêmes proportions que celles fixées pour la 

rémunération, c’est-à-dire une majoration de 100% pour le travail de nuit et des 2/3 pour 

le travail du dimanche et des jours fériés (sauf le 1er mai où la rémunération est doublée). 

 

A défaut de compensation sous la forme d’un repos compensateur, les heures 

supplémentaires accomplies par les agents de la fonction publique territoriale sont en 

principe indemnisées dans les conditions suivantes prévues pour les agents de la fonction 

publique d’Etat : 

- La rémunération horaire est multipliée par 1,25 pour les 14 premières heures 

supplémentaires et par 1,27 pour les heures suivantes ;  

- L'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit 

(entre 22h et 7h), et des 2/3 lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié (sauf 

le 1er mai où la rémunération est doublée).   

 

Toutefois, pour certains cadres d’emplois des filières sociales et médico-sociales, elles sont 

indemnisées dans les conditions prévues pour la fonction publique hospitalière : 

- La rémunération horaire est multipliée par 1,26 pour chaque heure supplémentaire 

; 

- L'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit 

(entre 21h et 7h), et des deux tiers lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié.   

 

Sont concernés les cadres d’emplois suivants pour les agents travaillant au sein d’un 

établissement dont la liste figure à l’article L5 du CGFP (établissements de santé ou autres 

établissements d’accueil, incluant les EHPAD) : 

- Cadres de santé infirmiers et techniciens paramédicaux (en voie d’extinction) 

- Cadres de santé paramédicaux 

- Sages-femmes 

- Puéricultrices cadres de santé (en voie d’extinction) 

- Puéricultrices (en voie d’extinction) 

- Infirmiers en soins généraux 

- Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et orthophonistes  

- Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et manipulateurs 

d'électroradiologie médicale  

- Psychologues 

- Conseillers socio-éducatifs 

- Assistants socio-éducatifs 

- Éducateurs de jeunes enfants 

- Infirmiers (en voie d’extinction) 

- Techniciens paramédicaux 

- Auxiliaires de puériculture 

- Aides-soignants 

- Moniteurs éducateurs et intervenants familiaux 

- Auxiliaires de soins 

- Agents sociaux 

En-dehors des établissements susmentionnés, sont concernés les mêmes cadres d’emplois 

à l’exception de ceux en italique. 

 

Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et 

à une indemnisation. 
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Le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires est subordonné à la 

mise en place de moyens de contrôle automatisé des heures supplémentaires. Un 

décompte déclaratif contrôlable est néanmoins suffisant pour les agents exerçant leur 

activité hors de leurs locaux de rattachement, ainsi que pour les sites sur lesquels l'effectif 

des agents susceptibles de bénéficier d'IHTS est inférieur à 10. 

 

Les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel peuvent bénéficier du versement 

d'IHTS. Le montant de l'heure supplémentaire est déterminé en divisant par 1 820 la 

somme du montant annuel du traitement et de l'indemnité de résidence d'un agent au 

même indice exerçant à temps plein. 

 

Les agents qui occupent un emploi à temps non complet peuvent être amenés à effectuer 

des heures au-delà de la durée de travail fixée pour leur emploi. Ces heures sont 

considérées comme des heures complémentaires dès lors qu’elles ne les conduisent pas à 

dépasser la durée légale de travail hebdomadaire (35 heures). Elles sont rémunérées au 

taux normal, sauf si l’organe délibérant décide de majorer leur indemnisation dans les 

conditions définies à l’article 5 du décret n°2020-592 du 15 mai 2020. Dès lors que la 

réalisation d'heures au-delà de la durée afférant à leur emploi les conduit à dépasser la 

durée légale du travail (35heures), les heures supplémentaires peuvent être indemnisées 

par des indemnités horaires pour travaux supplémentaires, dans les conditions définies par 

la présente délibération. 

 

Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent ne pourra excéder 25 

heures par mois et par agent, sauf pour les agents relevant des dispositions de la FPH, 

pour lesquels le plafond mensuel est de 20h. Ce maximum est proratisé, en fonction de la 

quotité de temps de travail, pour les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel. 

En cas de nécessité de dépassement de ce contingent à titre exceptionnel, lorsque des 

circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, la décision sera prise 

par le chef de service qui en informera immédiatement les représentants du personnel au 

Comité Social Territorial compétent. 

 

Il appartient à l'organe délibérant de fixer la liste des emplois ouvrant droit aux indemnités 

horaires pour travaux supplémentaires ainsi que les conditions d’une éventuelle majoration 

du temps de récupération. 

 

 

L’assemblée délibérante,  

Décide 

 

- D’INSTAURER les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S) 

pour les fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi que les agents contractuels de droit 

public et ce, à compter du 01/07/2024. 
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Cadres(s) d’emplois Emploi(s) 

Adjoints administratifs 
Agent d’accueil 

Gestionnaire comptable 

Adjoints techniques 
Agents des services techniques 

Agents d’entretien 

Adjoints d’animation 
Agents en charge de l’encadrement des 

activités périscolaires 

ATSEM ATSEM 

Assistants de 
conservation du 

patrimoine et des 
bibliothèques 

Responsable de la bibliothèque 
municipale 

Rédacteurs territoriaux 
Chargé de l’urbanisme et des affaires 

foncières 
Responsable des Ressources humaines 

 

           

 

- DE COMPENSER les heures supplémentaires et complémentaires réalisées soit par 

l’attribution d'un repos compensateur soit par le versement de l’indemnité horaires pour 

travaux supplémentaires. L’agent pourra choisir entre le repos compensateur, dont les 

modalités seront définies selon les nécessités de service, et l’indemnisation. 

 

- DE MAJORER le temps de récupération dans les mêmes proportions que celles 

fixées pour la rémunération lorsque l’heure supplémentaire est effectuée de nuit, un 

dimanche ou un jour férié. 

 

- DE METTRE en œuvre un contrôle automatisé des heures supplémentaires grâce 

aux moyens suivants : décompte sur formulaire adéquat. Le contrôle des heures 

supplémentaires sera effectué sur la base d’un décompte déclaratif visé par le responsable 

hiérarchique pour les agents des services suivants : service Enfance/Jeunesse, service 

culturel, services techniques. 

 

- D’AUTORISER Mme le Maire à mandater des heures « complémentaires » aux 

fonctionnaires et agents contractuels à temps non complet à un taux majoré de 10 % pour 

chacune des heures complémentaires accomplies dans la limite du dixième des heures 

hebdomadaires de service afférentes à l'emploi à temps non complet et de 25 % pour les 

heures suivantes. 

 

- DE CHARGER l’autorité territoriale de procéder au mandatement des heures 

réellement effectuées. 
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- Création de poste – Rédacteur - Temps complet  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 313-1 ; 

VU le budget de la mairie de Scientrier ; 

 

CONSIDERANT que Madame le Maire, expose la nécessité de réorganiser les services de 

la Mairie, et donc de créer un emploi permanent ; 

 

CONSIDERANT les tâches à effectuer, Madame le Maire, propose au conseil municipal de 

créer, à compter du 20 août 2024 : 

Un emploi permanent de Chargé(e) de gestion RH et comptable, relevant de la catégorie 

hiérarchique B et du grade de Rédacteur, à temps complet dont la durée hebdomadaire de 

service est fixée à 35 heures ;  

Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire ; 

  

CONSIDERANT l’hypothèse où la vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un 

fonctionnaire titulaire ou stagiaire, Mme le Maire demande que le conseil municipal 

l’autorise à recruter un agent contractuel, conformément aux conditions fixées à l’article L. 

332-14 ° 

Dans l’hypothèse d’un recrutement d’un agent contractuel au titre de l’article L. 332-14 du 

code général de la fonction publique, il est précisé que :  

- Dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire, 

- L’agent contractuel sera chargé de gérer les Ressources Humaines et d’assurer la 

gestion comptable, 

- Le diplôme attendu est de niveau V minimum , et une expérience d’un an en qualité 

de gestionnaire RH au sein d’un établissement public est souhaitée,  

- La rémunération sera calculée par référence à l’indice brut 389  ou au maximum à 

l’indice brut terminal de la grille indiciaire du grade de Rédacteur. 

 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ le conseil municipal décide, à l’unanimité, de créer un 

emploi permanent selon les conditions suivantes : 

 

Article 1 : création et définition de la nature du poste 

Il est créé un emploi permanent sur le grade de Rédacteur, relevant de la catégorie 

hiérarchique B (Filière Administrative), pour effectuer les missions de chargé(e) de gestion 

RH et comptable.  

 

Article 2 : temps et lieu de travail 

L'emploi créé est à temps complet pour une durée de 35 heures hebdomadaire, à compter 

du 20/08/2024. 

 

Article 3 : Recrutement d’un agent contractuel - Article L.332-14 du code général de la 

Fonction Publique 

1° Dans l’hypothèse où la vacance d’emploi, ne serait pas pourvu par un fonctionnaire 

titulaire ou stagiaire, il est autorisé de recruter un agent contractuel, dans l’attente du 

recrutement d’un fonctionnaire. 

2° Le contrat sera conclu pour une durée maximale d’un an et renouvelable 1 seule fois. 

3° L’agent contractuel devra détenir un diplôme de niveau V au minimum, et une 

expérience d’au moins un an de gestionnaire RH au sein d’un établissement public est 

souhaitée. 

4° La rémunération sera calculée par référence à l’indice brut 389 et au maximum à l’indice 

brut terminal de la grille indiciaire du grade de Rédacteur. A cela s’ajoute les suppléments 

et les indemnités prévues par délibération. 
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Article 4 : crédits 

La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 64 du budget de l’exercice en cours. 

 

Article 5 : exécution 

Madame le maire est chargée de signer tous les documents relatifs à ce dossier et de 

procéder au recrutement selon la procédure de déclaration d’emploi. 

 

 

- Rémunération des agents encadrant les enfants lors des camps organisés 

par le Service Enfance Jeunesse 

 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions ; 

VU l’article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations 

des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statuaires relatives à 

la fonction publique territoriale, notamment l’article 88 ; 

VU le décret n°61-467 du 10 mai 1961 relatif à l'indemnité horaire pour travail normal de 

nuit ; 

VU le décret n°76-208 du 24 février 1976 relatif à l'indemnité horaire pour travail normal 

de nuit et à la majoration spéciale pour travail intensif ; 

VU le décret n°88-1084 du 30 novembre 1988 relatif à l'indemnité horaire pour travail 

normal de nuit et à la majoration pour travail intensif ; 

VU l’arrêté du 30 novembre 1988 fixant les taux des indemnités horaires pour travail 

normal de nuit et de la majoration pour travail intensif, 

VU le Décret n°2000-815 du 25 août 2000, art 8 par renvoi de l’article 9 du décret n°2001-

623 du 12 juillet 2001 portant sur le temps de présence ; 

VU l’arrêté du 30 août 2001 fixant les taux de l'indemnité horaire pour travail normal de 

nuit et de la majoration spéciale pour travail intensif. 

 

CONSIDÉRANT que le service enfance jeunesse de la commune de Scientrier, dans le 

cadre de l’accueil de loisirs, met en place des mini-camps sur plusieurs jours et des activités 

nocturnes ; 

CONSIDÉRANT que l’Education Nationale organise au sein de l’école communale des 

classes de découvertes (courts séjours) en sollicitant le personnel du service enfance-

jeunesse-social-culture pour l’accompagnement des enfants sur plusieurs jours hors 

territoire municipal ; 

CONSIDÉRANT que les domaines de compétences communales (technique, médico-

social, animation et culturel) peuvent nécessiter du travail normal de nuit ; 

CONSIDÉRANT que la Mairie n’avait jusqu’à présent jamais établi de cadre pour le travail 

de nuit ; 

CONSIDÉRANT que le calendrier des CST ne permet de la solliciter pour avis dans les 

délais.  
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Madame le Maire propose à l’Assemblée les éléments suivants pour fixer un cadre : 

- RAPPEL des garanties minimales et définition du temps de travail de nuit 

 

L’aménagement du temps de travail doit, en toute hypothèse, respecter des garanties 

minimales fixées par la directive européenne n° 93/104/CE du Conseil de l’union 

européenne du 23 novembre 1993 et par le décret n° 2000-815 du 25 août 2000, reprises 

au tableau ci-dessous. 
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Les bénéficiaires 

 

L’indemnité horaire pour travail normal de nuit peut être attribuée aux agents : 

- Titulaires ou stagiaires. 

- Contractuels. 

- Employés à temps complet, temps partiel ou à temps non-complet. 

 

Qui relèvent du cadre d’emplois :  

- C 

- B 

 

Les emplois dont les missions impliquent un temps de présence supérieur au temps de 

travail effectif. 

 

Les conditions d’octroi et le temps de travail 

 

Il est proposé d’accomplir un service normal entre 22heures et 5 heures du matin, dans 

le cadre de la durée règlementaire hebdomadaire du travail. 

De prévoir un roulement pour accorder un temps de repos selon les effectifs disponibles. 

De dissocier le temps de travail productif des périodes « d’inaction », pendant lesquelles 

néanmoins l’agent se trouve sur son lieu de travail et à la disposition de son employeur 

sans pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles. Cela correspond ainsi à 

la situation dans laquelle sans qu’il y ait un travail effectif, des obligations liées au travail 

sont imposées aux agents, faisant référence à la notion de temps d’inaction. 

Par exemple dans le cas d’accompagnement d’enfants en courts séjours (ATSEM, 

Animateurs…). 

 

Madame le Maire précise que pour ce qui concerne la fonction publique territoriale, et 

contrairement à la fonction publique hospitalière ou à la fonction publique d’Etat, aucune 

disposition législative ou réglementaire ne permet d’appréhender les durées 

d’équivalences à retenir pour le décompte comme temps de travail effectif de certaines 

périodes « d’inactions » comme celles, par exemple, de surveillance nocturne. 

Cependant la jurisprudence autorise bien une collectivité territoriale à utiliser le principe 

de régime d’équivalence pour tenir compte de l’absence de travail réel pendant certaines 

périodes en respectant les garanties minimales encadrant le temps de travail : temps 

de pause, durée de travail maximum, temps de repos minimum, etc… 

 

Ce régime définit les équivalences prises en compte par la collectivité pour décompter 

le temps de travail effectif des agents, en fonction des différents services ou des 

différentes contraintes auxquelles ils peuvent être soumis. Par exemple, à l’occasion de 

l’organisation de séjours, l’aménagement du temps de travail doit intégrer la nécessité 

d’une continuité dans la prise en charge des enfants qui peut se décliner en plusieurs 
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temps : levers, repas, soirées, nuits, temps consacrés aux activités (enseignements, 

pratiques culturelles ou sportives.). 

La répartition de ces différents temps sur la journée entre le personnel chargé de 

l’encadrement des enfants doit permettre d’organiser le temps de travail de chacun dans 

le respect des garanties minimales du temps de travail (Question écrite Sénat n° 07602 

du 18 septembre 2003 - Conseil d’État n° 296745 du 19 décembre 2007). 

 

La contribution financière 

 

Le montant horaire de référence au 1er janvier 2002 (1er juillet 2000 pour la majoration 

pour travail de nuit la sous-filière médico-sociale) est le suivant :  

Taux : 0.17 euros par heure. 

 

Ce montant subit une majoration spéciale pour les agents occupant certaines fonctions 

lorsqu’un travail intensif est fourni, soit : 

 

Taux : 

- 0.90 euros par heure, 

- Pour les filières technique et médico-sociale UNIQUEMENT. 

 

Aucune modulation ne peut être faite. 

Majoration de 50% le week-end et les jours fériés. 

 

Il est proposé d’accorder une indemnité particulière sous forme de prime forfaitaire à 

hauteur de 4 heures supplémentaires en cas de roulement non possible (par manque 

de personnel). 

 

Le cumul 

 

Cette indemnité est non cumulable avec les indemnités pour travaux supplémentaires 

ou tout autre avantage versé au titre des permanences de nuit. Elle est compatible avec 

le RIFSEEP. 

 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres 

votants : 

- PREND ACTE des dispositions relatives au versement de l’indemnité horaire pour 

travail normal de nuit ; 

- ATTRIBUE, aux agents pouvant y prétendre, le versement de la contribution 

financière (indemnité et forfait) ; 
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- PRÉCISE que les dispositions de cette délibération prendront effet à compter du 

mois de Juillet 2024 ; 

- IMPUTE les sommes sur le compte prévu à cet effet au budget communal. 

 

 

CONVENTION 

- Convention - Amis des sentiers 

 

Madame le Maire informe l'assemblée délibérante que l’association « les amis des 

sentiers » réalise des missions de petits travaux et de surveillance de l’état général des 

sites :  

- Débroussaillage des ronces et petits ligneux au niveau des sentiers et chemins 

ruraux et de leurs abords immédiats ;  

- Le bucheronnage des arbres est interdit sauf si ces derniers entrainent une gêne ou 

un danger pour le passage des promeneurs et si leur diamètre est inférieur à 20 

centimètres. Au-delà de ce diamètre, l’association sera tenue d’en informer l’ONF ;  

- L’arrachage des plantes invasives pouvant être présentes sur le site ;  

- La veille de l’état général des sites et de leur balisage 

Madame le Maire propose à l’assemblée délibérante de conventionner avec l’association 

« les amis des sentiers » pour l’entretien des chemins ruraux du territoire communal et 

des sentiers situées sur le domaine privé de la commune ainsi que pour la réhabilitation 

d’anciens chemins délaissés, du 16 Juin 2024 au 31 Décembre 2024.  

Après avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, DECIDE : 

- D'AUTORISER Madame le Maire à conclure la convention avec l’association « les 

amis des sentiers » 

 

 

FINANCES 

 

- Approbation de la convention constitutive du groupement de commandes 

pour l’achat de gaz naturel et de services associés 
 

VU la directive européenne 2009/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 

2009 concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la commande publique, et notamment ses articles L.2113-6 et L. 2113-7, 

VU le Code de l’énergie et notamment ses articles L. 441-1 et L. 441-5, 

VUE la Loi sur la consommation n°2014-344 du 17 mars 2014, 

VUE la délibération du SYANE en date du 21 septembre 2016, 

VUE la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe, 

 

CONSIDERANT qu’il est dans l’intérêt de la commune de Scientrier d’adhérer à un 

groupement de commandes pour l’achat de gaz naturel et de services associés pour ses 

besoins propres, 
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CONSIDERANT que le SYANE entend assurer le rôle de coordonnateur de ce groupement, 

 

D É L I B È R E : 

Article 1er :  

- Approuve la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat de gaz 

naturel et de services associés coordonné par le SYANE en application de sa délibération 

du 21 septembre 2016. 

 

Article 2 :  

- Accepte les termes de la convention et notamment la participation financière telle que 

fixée à l’article 8. 

 

Article 3 :  

- Autorise Madame le Maire à signer l’acte d’adhésion à la convention du groupement 

commandes pour l’achat de gaz naturel et de services associés  

 

Article 4 :  

- Autorise Madame le Maire à prendre toutes mesures d’exécution de la présente 

délibération. 

 

Article 5 : 

- Autorise Madame le Maire à donner mandat au SYANE pour obtenir auprès du fournisseur 

historique ou des fournisseurs actuels du membre et du gestionnaire de réseau l’ensemble 

des caractéristiques des points de comptage et d’estimation nécessaires à l’élaboration du 

Dossier de Consultation des Entreprises. 

 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES :  

- Point agenda  

 

 

 

 
         Ainsi fait et délibéré,  

         Les jours, mois et an que susdit 

         Pour extrait conforme 

         Le Maire 

         Patricia DEAGE 

Le Secrétaire, 
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